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L© telescope âmsteur ier article
à Id portée de tous par Jacques LABRECQUE

Quand on songe aux progrès accomplis par 
l’astronomie au cours des derniers siècles, il 
nous vient immédiatement à l’esprit l’idée de 
grands télescopes abrités dans des coupoles im­
posantes et munis d’une multitude d’instru­
ments auxiliaires empruntés aux domaines de 
l’optique et de l’électronique!

Il est vrai que d’imposantes découvertes ont 
été effectuées depuis le début du siècle avec la 
mise au point d’instruments géants, mais l’as­
tronomie a tout de même continué d’évoluer 
avec l’aide de modestes instruments utilisés par 
des observateurs attentifs et patients. Plusieurs 
disciplines de l’astronomie sont redevables de 
leur succès à l’emploi intelligent de petits ins­
truments qu’en ont fait des astronomes ama­
teurs.

Il faut compter l’étude des étoiles variables, 
la recherche de comètes périodiques ou nouvel­
les, la cartographie lunaire (sélénographie), 
l’étude des surfaces planétaires, les occultations 
d’étoiles par la lune et combien d’autres!

des lois de la mécanique; les détails colorés visi­
bles sur les surfaces des planètes Mars, Jupiter 
et Saturne sont les objets de beauté, ainsi en 
est-il des étoiles qui ont toutes leurs propres 
couleurs.

Tellement imposante serait l’énumération de 
tout ce qu’un instrument de modeste dimension 
peut nous faire apprécier qu’il est inutile de tout 
aborder ici. Il faut mettre au rancart l’idée que 
pour contempler le ciel l’homme doive paraître 
petit à côté de son instrument!

Nous allons nous borner à la description et 
à la construction d’un télescope de quatre à six 
pouces de diamètre à la portée d’un budget assez 
modeste. Mais avant d’entrer dans les détails 
de la construction, il est préférable de faire une 
excursion en optique afin de définir les termes 
utilisés quant aux différents genres d’instru­
ments.

Lunettes et télescopes

La possession d’un instrument astronomique 
n’implique pas nécessairement des recherches 
spécialisées car il se passe dans le ciel un nom­
bre imposant de phénomènes qu’il est intéi'es- 
sant d’observer dans le seul but de s’instruire et 
aussi pour le propre plaisir de la contemplation.

Les phases de la lune et quant à cela celles 
de Vénus deviennent des descriptions graphiques

Les lunettes astronomiques et les télescopes 
sont des instruments d’optique destinés à l’ob­
servation d’objets situés à de grandes distances 
ou à l’infini et qui servent à grossir ou à ampli­
fier leurs dimensions angulaires apparentes. Il 
est d’observation courante qu’un arbre, par 
exemple, de dimension moyenne, placé à cent 
pieds de nous, paraîtra plus gros que s’il est

Objectif achromatique "Doublet"

Crown Flint

Rayons

parallèles

Longueur focale - F

Oculaire

Figure 1 Schéma de la lunette astronomique. Il existe plusieurs variétés de doublets
achromatiques; la forme représentée est la plus courante. La longueur focale de 
l’objectif est toujours très grahde relativement à celle de 1 oculaire. L oculaire est 
toujours composé de plus d’une lentille.
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Figure 2

/

placé à mille pieds. Lorsqu’il est proche nous 
pouvons remarquer beaucoup de détails de sa 
structure, ses feuilles, son écorce et ses branches. 
A mille pieds d’autre part, les petits détails au­
ront disparu ne laissant entrevoir que la struc­
ture grossière, tronc et feuillage. Les feuilles 
individuelles auront disparu; ceci provient du 
fait que notre oeil ne peut résoudre ou séparer 
des détails trop petits lorsqu’ils sont projetés 
sur sa rétine. L’on dira que le pouvoir résolvant 
de l’oeil est insuffisant pour des détails trop 
peu séparés ou trop tassés. Si nous ne pouvons 
nous approcher de l’arbre et cependant que nous 
voulions étudier sa fine structure il faudra con­
tourner la difficulté en faisant paraître l’arbre, 
par le truchement de l’optique, comme s’il était 
à cent pieds. L’instrument dont on se servira 
sera alors une lunette ou un télescope.

La lunette est composée d’une lentille fron­
tale appelée « objectif », car dirigée vers l’objet, 
qui sert à former d’un objet infiniment éloigné 
une image « réelle » à son foyer. La distance du 
foyer à l’objectif est communément appelée dis­
tance ou «longueur focale» (L.F.). Plus cette 
distance sera grande, plus l’image le sera aussi. 
Nous arrivons au point crucial qui permet d’ex­
pliquer le grossissement de la lunette. L’image 
réelle aura cette qualité qu’elle pourra être pla­
cée près de l’oeil. Cependant si nous approchons 
l’oeil tout près nous ne pourrons rien voir car 
notre oeil fonctionne normalement pour des 
rayons parallèles ou légèrement divergents.

Mais si l’on interpose entre l’oeil et le foyer 
de l’objectif une lentille de courte distance focale

La grande lunette avec objectif de 15 pouces de 
l’Observatoire fédéral d’Ottawa.

La longueur focale de ce réfracteur est de 225 pouces. 
L’instrument est abrité sous un dôme que l’on peut tour­
ner à volonté.

A remarquer la monture équatoriale et l’imposant 
pilier qui contient dans son enceinte le mouvement 
d’horlogerie destiné à faire suivre à la lunette le mou­
vement des astres.

de façon à faire coïncider les deux foyers, les 
rayons issus de cette dernière lentille seront 
parallèles et l’oeil pourra s’y adapter facilement. 
Nous verrons alors une image agrandie de l’ob­
jet. (Figure 1).

Cette dernière lentille, appelée « oculaire », 
car elle est située normalement près de l’oeil 
(oculus) aura, pour ainsi dire, permis d’appro­
cher comparativement l’oeil plus près de l’image 
réelle qu’il ne l’était de l’objet réel. Donc, l’objet 
est vu sous un angle plus grand qu’en réalité, 
tout comme s’il était rapproché: il y a grossis­
sement.

Le grossissement pour un objet situé à une 
grande distance ou à l’infini, pour un astre, 
est donné par le rapport F/f, où « F » est la lon­
gueur focale de l’objectif et « f » celle de l’ocu­
laire.

Par exemple, si l’objectif a une distance fo­
cale de 10 pouces et l’oculaire d’un pouce, le 
grossissement sera de dix fois (10X) et notre 
arbre à 1,000 pieds paraîtra être à 100 pieds 
avec tous les détails visibles que cette distance 
implique.

A part la notion de longueur focale, il faut 
considérer l’éclairement de l’image donnée par 
l’objectif. Plus le diamètre de ce dernier sera 
grand pour une longueur focale déterminée plus 
sa superficie le sera aussi et par conséquent il 
« collectera » plus de lumière.

La notion d’ouverture relative est communé­
ment employée pour désigner cette dernière qua­
lité. Revenant à notre objectif de 10 pouces de 
L.F., s’il a un diamètre de 1 pouce on dira que 
son ouverture relative est de 1 sur 10, expres­
sion généralement écrite sous la forme F/10, 
c’est-à-dire, L.F. -h 10 = 1 pouce de diamètre. 
Si le même objectif avait un diamètre de 2 
pouces, son ouverture serait de F/5 et l’éclaire­
ment de l’image serait quatre fois plus grand 
qu’à F/10: la superficie de l’objectif variant avec 
le carré du rapport de diamètre.

On verra plus loin qu’il y a un prix à payer 
pour avoir un objectif très ouvert, c’est-à-dire, 
à faible rapport focal !
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Objectifs astronomiques

Il y a deux sortes d’objectifs astronomiques, 
la lentille achromatique et le miroir concave 
réfléchissant: les deux ont une puissance posi­
tive, c’est-à-dire, qu’ils sont convergents pour 
de la lumière incidente parallèle.

a) L'objectif achromatique

L’objectif achromatique ou doublet est com­
posé de deux verres différents, l’un convexe et 
l’autre concave. Ces deux verres, crown et flint, 
sont nécessaires pour l’annulation des défauts 
dus à la couleur d’un verre simple, défauts ap­
pelés plus correctement « aberrations chromati­
ques » (chroma = couleur).

Ces types d’objectifs se trouvent autant dans 
les jumelles que dans les grandes lunettes astro­
nomiques; exemple, l’objectif de 15 pouces de 
l’observatoire d’Ottawa. (Figure 2).

Une distinction est de mise ici pour éviter 
la confusion avec les termes anglais. Dans cette 
dernière langue, le mot « télescope » signifie 
tout instrument destiné à rapprocher les objets 
très lointains {télé = loin, scopein = voir) : il 
englobe également les instruments avec objectifs 
à lentilles ou à miroirs. Mais, en français, si 
l’objectif est composé de lentilles l’on devra dire 
« lunette » et en astronomie « lunette astrono­
mique ».

Le mot « télescope », très français d’ailleurs, 
est consacré par l’usage à l’instrument dont 
l’objectif est un miroir concave sphérique ou 
parabolique.

Nous allons nous occuper de l’étude et de la 
construction d’un télescope.

b) Objectif réflecteur — miroir concave.

Le télescope jouit d’un avantage en regard 
de son homologue, la lunette, en ce que son 
objectif ne requiert qu’une surface à tailler et 
à polir. Un faisceau de lumière parallèle (la 
lumière provenant d’un objet très éloigné ou 
d’un astre est parallèle) incident sur un miroir 
sphérique concave recouvert d’une couche d’ar­
gent ou d’aluminium est réfléchi et converge 
vers le foyer où il se forme une image réelle. 
La longueur focale d’un miroir est égale à la 
moitié de son rayon de courbure. En théorie, 
tout ce qu’il faut pour en faire un télescope est 
un oculaire disposé de façon à ce que les deux 
foyers coïncident tel qu’énoncé plus haut; c’est 
le télescope de Newton. (Figure 3).

Mais en pratique, il n’en est pas ainsi pour 
les raisons suivantes: le diamètre et la longueur 
focale du miroir, donc l’ouverture relative, en­
treront en jeu pour fixer l’importance de l’aber­
ration de sphéricité du miroir. Voilà une nou­
velle notion qui a une grande importance et 
que nous allons préciser.

Si nous nous référons à la figure 4, nous 
remarquerons que les trois rayons lumineux 
incidents sur le miroir sphérique ne se rencon­
trent pas sur l’axe optique au même point: ils 
sont étalés. Le rayon marginal M qui touche le 
bord du miroir est réfléchi plus fortement et 
rencontre l’axe du miroir en un point situé plus 
près de son sommet que les rayons zonal Z et 
paraxial P. C’est là une propriété inaltérable de

Miroir plan diagona

Miroir concave sphérique ou 
parabolique

Oculaire

Figure 3
Schéma simplifié du télescope réflecteur de Newton. Le miroir 

diagonal est nécessaire pour renvoyer le foyer en dehors du tube 
d’où il peut être examiné à l'oculaire.
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la sphère pour un faisceau parallèle; elle man­
que suffisamment de courbure pour diriger les 
rayons zonaux et paraxiaux au point M d’inter­
section du rayon marginal.

Royons 
incidents 
parallèles 
- Axe opf

Miroir

M Z

Aberration sphérique

Figure 4

Le défaut qui en résulte est appelé « aberra­
tion de sphéricité » et très souvent, mais à tort, 
aberration sphérique. Il faut bien comprendre 
qu’une aberration, terme abstrait, ne peut être 
sphérique, mais on s’entend ! La distance axiale 
MZP est l’aberration sphérique longitudinale et 
il est facile de comprendre que si elle est grande 
l’image d’une étoile sera étalée et qu’il n’y aura 
aucun plan bien défini de mise au point. L’image 
floue et incertaine ne pourra être agrandie par 
un oculaire.

Cette dernière aberration ainsi que l’aberra­
tion chromatique sont toutes deux très nuisibles 
à la qualité d’une image; heureusement que 
dans le cas du miroir il n’y a pas de dispersion 
des couleurs et par conséquent, aucune aberra­
tion chromatique.

Il est vrai que le doublet, c’est-à-dire, l’ob­
jectif à lentille, corrige simultanément ces deux 
aberrations, mais il est composé de deux lentilles 
chacune ayant deux surfaces à tailler et à polir, 
ce qui demande quatre surfaces en tout contre 
une pour le miroir; d’où la popularité du téles­
cope.

Ouvertures relatives 
pour usage astronomique

Nous venons de voir que l’aberration de sphé­
ricité pose une limitation à la qualité de l’image 
du miroir concave. Cette aberration, pour une 
longueur focale donnée, croît avec le carré du 
diamètre du miroir. Ainsi, pour un miroir de 
quatre pouces de diamètre et de 40 pouces de 
longueur focale, c’est-à-dire, d’ouverture rela­
tive F/10, elle sera de .0125 pouce. Si le diamètre 
est doublé à 8 pouces, sans changer de L.F. elle 
devient .0500 pouce et l’ouverture relative F/5, 
évidemment.

On peut en tirer une loi simple, juste au pre­
mier ordre, que l’aberration sphérique varie in­
versement avec le carré du nombre d’ouverture, 
ce qui s’exprime mathématiquement par la re­
lation suivante:

'F/5 V f 10 V Aberration sphérique à F / 5 .0500” 

F/10 J l 5 J Aberration sphérique à F/10 .0125”

Il est donc utile de se rappeler l’avantage d’un 
rapport d’ouverture assez faible, c’est-à-dire, 
d’une grande longueur focale relativement au 
diamètre pour un miroir sphérique afin d’obte­
nir le minimum d’aberration.

Cependant, jusqu’ici, rien ne nous indique si 
la quantité d’aberration elle-même, .012” ou 
.050”, soit tolérable dans la formation d’une 
image de qualité.

Il existe, en optique, des tolérances qui spé­
cifient si une aberration quelconque sera tolé­
rable dans la performance d’un système. Ces 
tolérances sont basées sur des études effectuées 
par Lord Rayleigh en prenant en considération 
la nature ondulatoire de la lumière. Il est inu­
tile de rappeler cette théorie compliquée, mais 
le résultat pratique est que si le front d’onde 
émergeant du miroir ne s’écarte pas d’une 
sphère par plus d’un quart de longueur d’onde 
lumineuse, la performance de l’objectif sera par­
faite. Ceci revient à dire que la surface du mi­
roir, où l’erreur est doublée par réflexion, doit 
être précise à un huitième de longeur d’onde, 
soit 1/400,000 de pouce.

Il est possible d’élargir cette tolérance dans 
le cas d’une surface très régulière, c’est-à-dire, 
où il n’y aurait pas de défauts zonaux. Le ta­
bleau suivant indique les diamètres, ouvertures 
relatives et longueurs pour lesquels il est per­
mis de se servir d’un miroir sphérique et d’obte­
nir des résultats satisfaisants.

Diamètre Ouverture
(pouces) relative (F/D=

D m

3” 8
4” 9
5” 9.6
6” 10.2
8” 11.2

Longueur focale minimum 
(L.F. en pouces)

L.F.
24”
36”
48”
61.2”
89.6”

On remarque qu’à mesure que D croît la lon­
gueur focale croît encore plus vite, de telle sorte, 
qu’au delà de 8 pouces de diamètre elle devient 
excessive. Il est donc préférable de se limiter à 
un diamètre de 3 à 6 pouces et à la longueur 
focale minimum indiquée. Ainsi pour un dia­
mètre de 4 pouces, un rapport d’ouverture 
m = F/10 serait idéal et pour 6 pouces on choi­
sirait F/11.
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£ o r a bole

Axe o p t i q u
Foyer

Figure 5

Pour des ouvertures inférieures à celles indi­
quées, cas du miroir populaire de 6” à F/8, la 
sphère ne suffira pas à converger les rayons au 
foyer car l’aberration n’est plus négligeable; il 
devra être parabolique. Cette dernière coui’be, 
(Figure 5), employée dans les grands miroirs 
de télescope, est la seule qui puisse faire conver­
ger en un seul point (sans aberration sphéri-
a

que) des rayons incidents parallèles. Elle est 
plus difficile à obtenir et n’est pas recommandée 
pour un amateur à son premier miroir.

Toute chose égale d’ailleurs, un bon miroir 
sphérique est assez difficile à réaliser sans com­
pliquer les choses; d’autant plus qu’ayant épui­
sé la réserve de tolérance (si on suit fidèlement 
les dimensions du tableau), il devra être achevé 
sans bord rabattu, sans zones surélevées ou 
abaissées et asymétrie !

Dans un prochain article nous verrons com­
ment réaliser la taille d’un miroir sphérique de 
4 à 6 pouces et comment vérifier l’exactitude 
de sa courbure. Les détails seront nécessaire­
ment abrégés mais une bibliographie permettra 
à quiconque intéressé sérieusement à la cons­
truction d’un télescope de se procurer le ou les 
volumes de base.

L'Observatoire de radioastronomie 
du Parc Algonquin

L’astronomie élargit sans cesse 
son champ d’activité au Canada de­
puis l’établissement du premier ob­
servatoire à Frédéricton, au Nouveau- 
Brunswick, en 1851. La recherche 
astronomique moderne au Canada se 
fait surtout dans les universités et 
certains organismes fédéraux. L’Ob­
servatoire fédéral d’Ottawa, Ontario, 
et l’Observatoire fédéral d’astrophy­
sique de Victoria (C.-B.) forment 
une Direction du ministère des Mi­
nes et des Relevés techniques. Le 
Conseil national de recherches, par 
l’entremise de sa Division de radio- 
technique et de génie électrique, 
s’occupe activement de radioastrono­
mie. L’Observatoire Dunlop de l’Uni­
versité de Toronto est à la fois un 
centre de recherches en astronomie 
et une institution d’enseignement au 
sein du département d’astronomie de 
l’Université. Parmi les universités 
possédant des installations de re­
cherches astronomiques moins con­
sidérables, il convient de mention­
ner l’Université Queen’s et l’Uni­
versité Western en Ontario.

La plus récente réalisation cana­
dienne dans le domaine de la radio­
astronomie est à se terminer à l’Ob- 
servatoire de radioastronomie Algon­
quin, au lac Traverse, en Ontario. 
Cet observatoire comprendra trois 
grands instruments qui serviront à 
la radioastronomie générale. Un ra­

diotélescope parabolique de préci­
sion, de 33 pieds de diamètre, fonc­
tionne depuis 1963. Le principal ins­
trument de l’Observatoire, une réali­
sation de la Division de radiotechni- 
que et de génie électrique du Con­
seil national de recherches, com­
prend une antenne parabolique de 
150 pieds de diamètre dont la cons­
truction sera terminée au printemps 
de cette année 1966. Cette antenne 
est surtout destinée à l’observation

■de micro-ondes à des longueurs d’on­
de variant de 3 à 21 cm. La grosseur 
et la précision de cet instrument per­
mettront d’établir la cartographie 
détaillée d’un grand nombre de ré­
gions intéressantes, y compris l’étu­
de de plusieurs radio sources faibles.

L’antenne succède donc au tradi­
tionnel télescope, ou plutôt, elle 
vient compléter l’instrument optique 
en permettant une plus large explo­
ration des corps célestes. L’astrono­
mie, comme toute autre discipline 
actuelle, subit des transformations et 
étend toujours son champ d’action, 
grâce à la science, à la technique et 
au génie inventif de l’homme.

La courbure du réflecteur du nouveau radiotélescope est un hom­
mage au génie humain. Elle doit demeurer constante à Vs de pouce 
près, sur la totalité des 12,800 pieds carrés de sa surface.

immw
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La conquête de l’espace

Cette étude de l'ionos­
phère sera suivie d'un arti­
cle sur les satellites cana­
diens « Alouette », dans le 
prochain numéro. Elle aide­
ra à mieux comprendre le 
rôle de ces satellites spécia­
lement conçus pour l'étude 
de l'ionosphère.

Qu’est-ce que l’IONOSPHÈRE?

par Alphée NADEAU
C’est au 17e siècle que l’on entre­

prit pour la première fois l’étude de 
l’atmosphère. Torricelli (1608-1647) 
devint l’initiateur de cette étude 
lorsqu’il inventa le baromètre en 
1643. Quatre années seulement de­
vaient s’écouler avant que Biaise 
Pascal (1623-1662) ne découvrit 
l’effet de la pesanteur d’une co­
lonne d’air. A compter de cette date 
on fit de nombreuses recherches 
pour arriver à connaître la constitu­
tion de cette couche d’air qui envi­
ronne la Terre et sans laquelle au­
cune vie ne serait possible.

Avec les années, on découvrit ainsi 
des régions de l’atmosphère qui dif­
féraient notablement les unes des 
autres. Aujourd’hui ces régions sont 
connues sous les noms de tropo­

sphère, stratosphère, mésosphère et 
ionosphère selon qu’elles sont à des 
altitudes de plus en plus grandes.

La découverte de l’ionosphère fut 
le résultat direct de la tentative de 
Marconi (1874-1937) de relier l’Eu­
rope avec l’Amérique par radio-télé­
phonie ou télégraphie sans fil. En 
effet, les calculs des experts démon­
traient que l’onde radio ne pouvait 
avoir une portée suffisante pour re­
lier deux points du globe aussi dis­
tants que l’Europe et l’Amérique.

Pourtant l’expérience du 12 dé­
cembre 1901 n’en fut pas moins un 
succès au grand étonnement de tous 
les scientifiques de l’époque. Il fal­
lait trouver une explication. Ce fut la 
suivante : les ondes radio avaient dû

être réfléchies par l’ionosphère, dite 
alors « couche de Heavislde-Kennel- 
ly », une couche d’électrons située 
dans la haute atmosphère. Grâce à 
cette couche électronique, l’impossi­
ble s’était produit, l’Europe écoutait 
l’Amérique, l’Amérique entendait 
l’Europe.

Nul besoin de dire que l’on entre­
prit une étude poussée de cette nou­
velle région de l’atmosphère. C’est 
ainsi que l’on découvrit que les ra­
diations du Soleil sont absorbées par 
l’ionosphère. Ce faisant, celle-ci li­
bère des ions positifs de même que 
des électrons. Ces particules provien­
nent de la scission des molécules 
d’air sous l’effet des radiations so­
laires. L’ionosphère devient alors un 
conducteur électrique qui possède la 
propriété de réfléchir les ondes 
radio.

Structure de l'ionosphère

Il est prouvé aujourd’hui que la 
réflexion, l’absorption et la réfrac­
tion des ondes radio par l’ionosphère 
sont directement reliées à la densité 
électronique, c’est à-dire au nombre 
d’électrons contenus dans cette par­
tie de l’atmosphère. Mais comme les 
électrons sont produits par l’absorp­
tion des radiations du Soleil, les pro­
priétés de l’ionosphère dépendent 
finalement des éruptions solaires.

Une des découvertes de ces der­
nières années, réalisées grâce aux 
fusées et aux premiers satellites ar­
tificiels, démontre que la densité 
électronique n’est pas constante dans 
l’ionosphère mais varie avec l’alti­
tude. L’ionosphère est en quelque 
sorte stratifiée. Elle comprend qua­
tre régions différentes : les régions 
D, E, Fi et F*.

HYDROGÈNE

HÉLIUM

IONOSPHÈRE

SUPÉRIEURE
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La région D

Cette région de l’ionosphère est la 
plus près du sol. Elle se situe entre 
50 et 85 kilomètres d’altitude. Sous 
l’effet des rayons X et des rayons 
cosmiques, plusieurs ions différents 
y sont formés. Entre autres on y 
trouve de l’oxyde nitrique (NO+) 
et de l’oxygène moléculaire (O3»). 
On ne peut facilement mesurer la 
quantité d’électrons formée sous 
l’effet de ces radiations mais les der­
niers résultats obtenus donnent une 
concentration maximale de 1000 
électrons par centimètre cube à une 
altitude d’environ 80 km.

La principale caractéristique de la 
région D est sa disparition à peu 
près complète durant la nuit. C’est- 
à-dire que le nombre d’électrons 
tombe pratiquement à zéro au cours 
de la nuit pour réaugmenter durant 
le jour. Il en résulte que l’absorp­
tion nocturne des ondes radio est 
moins grande que l’absorption 
diurne dans cette couche ionosphéri- 
que.

La région E

Située entre 85 et 140 kilomètres, 
cette région de l’ionosphère possède 
deux sources principales d’ionisa­
tion : les rayons X et les rayons ul­
tra-violets du Soleil (170-1027 Â). 
On sait maintenant que les rayons 
ultra-violets forment la plus impor­
tante source d’ionisation dans cette 
partie de l’ionosphère et que sa con­
centration électronique dépend sur­
tout de l’ionisation de l’oxygène mo­
léculaire (OL). On y trouve aussi 
de l’oxyde nitrique (NO3) et de 
l’oxygène monoatomique (0+).

La densité électronique maximale 
se situe aux environs de 150,000 
électrons par centimètre cube à une 
altitude de 105 km. C’est là une 
concentration typique vers midi, 
lorsque le cycle solaire est à son 
minimum. On peut actuellement pré­
dire avec une assez bonne précision 
les variations de la densité électro­
nique laquelle dépend de l’heure, du 
jour, de la saison, de la latitude et 
du cycle solaire.

Cette région de l’ionosphère con­
naît elle aussi une concentration 
diurne plus grande que sa concen­
tration nocturne. Les variations sai­
sonnières laissent apparaître pour 
leur part une concentration électro­

nique maximale durant l’été et mi­
nimale durant l’hiver. Enfin, lorsque 
le cycle solaire atteint son maximum, 
la densité électronique augmente de 
50% environ.

Les régions F, et F2

D’abord considérée comme une ré­
gion unique, la région F, la troisiè­
me et la plus élevée des régions de 
l’ionosphère, se subdivise mainte­
nant en deux sous-régions, les ré­
gions Fi et Fi. Bien évidente durant 
le jour, la région Fi disparaît tou­
tefois la nuit pour se confondre avec 
la région F2. L’ionisation dans ces 
deux régions provient des rayons 
ultra-violets (170-910 Â) du Soleil.

A la base de la région F, c’est-à- 
dire dans la région Fi, l’oxygène mo­
léculaire (0%) et l’oxyde nitrique 
(NO3) prédominent. Vers le milieu 
de la région F, l’ion prédominant de­
vient l’o x y g è n e monoatomique 
(03). Ce dernier ion prédomine 
ainsi jusqu’à une hauteur de 1000 km 
en période maximale d’activité so­
laire. Toutefois, la concentration 
maximale en électrons se situe habi­
tuellement vers 170 km (250,000 
électrons par cm3) pour la région 
F,.

Par contre, c’est 1,000,000 d’élec­
trons par cm3 que l’on rencontre ha­
bituellement comme concentration 
maximale dans la région F2 et cela 
à une hauteur de 320 kilomètres. De 
récentes expériences spatiales ont dé­
montré que l’ion le plus abondant au- 
dessus de 1000 km était l’ion hélium 
(He+). Finalement, si l’on monte 
encore plus haut, c’est l’ion d’hydro­
gène (H+) qui prédomine.

La région Fi se distingue en plus 
de la région F2 par le fait que du­
rant la nuit sa concentration en élec­
trons tombe bien en dessous de 
10,000 électrons par cm3 et qu’alors 
elle devient indistincte de la région 
F2. Comme dans le cas de la région 
D, c’est vers midi que sa concentra­
tion électronique est maximale. 
Cette dernière varie aussi avec les 
saisons : maximum l’été, minimum 
l’hiver.

La région F2, pour sa part, se voit 
soumise à des variations très brus­
ques au coucher du Soleil de même 
qu’à son lever, à des variations sai­
sonnières et latitudinales. Sa con­
centration augmente en plus d’une 
façon constante à mesure que l’acti­
vité du Soleil croît. Finalement, du­
rant la nuit, la hauteur de la con­
centration électronique maximale 
varie considérablement.

Un coup d’oeil sur les graphiques 
et sur le Tableau I accompagnant 
cet article vous permettra de mieux 
voir les énormes progrès réalisés 
depuis le 17e siècle. Devant cette 
description on pourrait croire qu’il 
ne reste plus rien à apprendre sur 
l’ionosphère. Pourtant, la réalité est 
toute autre. Pour le prouver, qu’il 
me suffise de rappeler que l’on ne 
peut encore expliquer à fond ni pré­
voir les différentes perturbations 
dont l’ionosphère est l’objet. Bien 
plus, nous verrons plus loin que l’on 
s’interroge encore aujourd’hui sur la 
limite supérieure de l’ionosphère.

Le « black out » polaire
Parmi les perturbations ionosphé- 

riques, la plus importante au point

TABLEAU I
Les trois couches de l’inonosphère : comparaison

Couches D E F
Altitude (km) 50 — 85 85 — 140 140 et plus
Principales
radiations
inonisantes

rayons X 
rayons cosmiques

rayons X
rayons ultra-violets

rayons ultra-violets

Principaux ions (NO*) (O ,) (OU) (NO3) (O3) partie inf.: (O3) (NO3) 
partie méd.: (O3) 
partie sup.: (He3) (H3)

Densité
électronique
maximale

1,000 élec./em3 
à 80 km

150,000 élec./cm3 
à 105 km

250,000 élec./cm3 
à 170 km (Fi)
1,000,000 élec./cm3 
à 320 km (F2)
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de vue des communications est sans 
contredit le « black out » polaire, ou 
une sorte de rupture, d’interruption 
de la réflexion sur l’ionosphère. Du­
rant une telle perturbation, aucune 
réflexion radio n’est possible sur l’io­
nosphère. En conséquence, les iono- 
grammes (mesures de la densité é- 
lectronique en fonction de la hau­
teur) ne peuvent plus être enregis­
trés. Mais, ce qui est plus grave en­
core, cette perturbation entraîne 
l’interruption complète de toute 
transmission par radio. Cette per­
turbation serait due, croit-on, à un 
phénomène d’absorption dans la ré­
gion D de l’ionosphère. De tels 
« black out » polaires commencent 
assez lentement, durent plusieurs 
jours et ne disparaissent que gra­
duellement.

La tempête ionosphérique
Une seconde sorte de perturba­

tions de l’ionosphère porte le nom 
de « tempête ionosphérique ». Cette 
dernière se produit d’une façon gé­
nérale dans le grand Nord cana­
dien, dans la zone des aurores bo­
réales. Elle est caractérisée par une 
instabilité générale des conditions 
ionosphériques, une diminution 
dans la quantité maximale d’ionisa­
tion et une augmentation de l’ab­
sorption. Durant de telles tempêtes, 
la fréquence radio la plus élevée 
encore utilisable tombe beaucoup 
plus bas que la fréquence habituel­
le et l’intensité de l’émission radio 
fluctue rapidement. Aussi n’est-il 
pas rare de voir les avions cloués 
au sol et les postes éloignés com­
plètement isolés du reste du monde.

Il faut donc pousser l'étude 
de l'ionosphère

Il va de soi que si l’on parvient à 
prédire les « black out » polaires et 
les tempêtes ionosphériques, il y 
aura déjà un grand pas de fait. Mais, 
surtout, il serait nécessaire d’en ar­
river à prévoir quelle fréquence ra­
dio donnera un rendement maxi­
mum dans de telles occasions, quelle 
autre fréquence il serait préférable 
d’utiliser dans d’autres circonstan­
ces et ainsi de suite. Pour le mo­
ment, la prédiction des tempêtes 
comme des autres perturbations io­
nosphériques est peu satisfaisante 
parce que basée sur des informa­
tions incomplètes.

Les « ionosondes »
Le procédé actuel pour prédire la 

meilleure fréquence à utiliser pour 
les communications radio consiste à 
effectuer des observations à l’aide

d’ionosondes. Ce sont des appareils 
émetteurs qui permettent de con­
naître la densité électronique de 
l’ionosphère par réflexion d’ondes 
sur ses différentes couches. Les ren­
seignements ainsi obtenus furent ju-
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Graphique montrant les régions de l’ionosphère et 
leur densité ou les milliers d’électrons par centimètre 
cube.
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Ce graphique montre la concentration électronique « moyenne » 
dans l’ionosphère pour une journée d’été. (D’après King-Hele et 
Towsenid, Science).
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gés suffisamment importants pour 
que l’on établisse un réseau de 150 
ionosondes dans le monde afin de 
prédire les conditions ionosphéri- 
ques. Toutefois, ce nombre de sta­
tions est bien insuffisant et, de plus, 
les ionosondes souffrent d’un dé­
faut chronique capital : ils ne per­
mettent de mesurer la densité élec­
tronique que dans le premier tiers 
(%) de l’ionosphère et par consé­
quent n’en donnent pas une image 
en profondeur. Or une telle étude 
en profondeur s’avère de plus en 
plus nécessaire comme le laisse voir 
cette question posée par Sydney 
Chapman 1 en 1959 :

«... There is even reason to be­
lieve that the atmosphere may

1 Sydney Chapman : article cité dans 
la bibliographie, à la fin de ce tex­
te.

envelop the moon, though the at­
mospheric gas would obviously be 
extremely thin at this distance. 
Where, indeed, can ^ the earth’s 
atmosphere (ionosphère) be con­
sidered to end and the stm’s be­
gin ? »

Ainsi, l’ionosphère, au lieu de 
s’arrêter à quelque 1000 kilomètres 
d’altitude, s’étendrait-elle jusqu’à la 
Lune et même au delà pour se con­
fondre finalement avec l’atmosphè­
re du Soleil ?

C’est afin de vérifier de telles hy­
pothèses et de perfectionner notre 
capacité de prédiction des perturba­
tions ionosphériques que l’on a de 
plus en plus recours aux satellites 
artificiels pour sonder cette partie 
de l’atmosphère.

Dans un prochain article nous ver­
rons ce que le Canada entend faire 
dans ce domaine grâce à ses deux 
satellites « Alouette ».
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Le Département de physique

en 1966
En septembre 1966 le département de physi­

que de l’Université de Montréal aura atteint la 
majorité. En effet, c’est en septembre 1945 que 
le professeur Marcel Rouault arrivait de Paris 
pour fonder un département de physique à l’Uni­
versité de Montréal.

Il est intéressant maintenant de faire le 
point et de mesurer le chemin parcouru.

La tâche du professeur Rouault n’était pas 
facile. Il n’existait à ce moment aucun physi­
cien canadien-français possédant le doctorat ès 
sciences et l’Université de Montréal n’avait au­
cune tradition, aucun programme, à peu près 
aucun appareillage valable dans ce domaine.

Douze ans plus tard, lorsque le professeur 
Rouault rentra à Paris, le département n’avait 
fait, en apparence, qu’assez peu de progrès. Le 
plus important était toutefois accompli : le mou­
vement était engagé et la période la plus diffi­
cile était passée.

par Paul LORRAIN

C’est durant les cinq ou six années suivantes 
que le département put atteindre la « masse cri­
tique » et en arriver à ce taux de croissance éton­
nant que les graphiques suivants nous montre­
ront. Au fait, ce taux de croissance est tel qu’il 
n’est pas possible de le représenter convenable-

Fig. 1
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ment sur un graphique ordinaire et il nous fau­
dra utiliser une échelle logarithmique en ordon­
née.

Au total, le département de physique comp­
te maintenant 30 professeurs, boursiers post­
doctoraux et chargés d’enseignement, dont 18 
docteurs ès sciences. De ces 18 docteurs ès scien­
ces, 17 possèdent un doctorat d’une université 
autre que l’Université de Montréal (Figure 1).

Ces 30 personnes sont assistées par un per­
sonnel non-enseignant de 20 personnes.

Actuellement, 43 étudiants poursuivent des 
travaux au département de physique en vue 
d’obtenir la maîtrise ou le doctorat (Tableau I).

Tableau I. Etudiants en recherche au département de 
physique de l’Université de Montréal.

Candidats à 
la maîtrise

Candidats 
au doctorat Totaux

Diplômés de l’Université 
de Montréal 17 4 21
Diplômés d’autres 
universités 17 5 22
Totaux 34 9 43

On voit que la moitié de ces étudiants sont 
des diplômés d’autres universités. Parmi ceux-ci, 
16 sont des Français.

En plus, 17 diplômés de l’Université pour­
suivent des travaux de doctorat en physique 
dans d’autres universités.

Les travaux de recherche au département de 
physique se font principalement dans les deux 
domaines suivants: physique nucléaire et physi­
que des plasmas. Dans les deux cas les travaux 
sont à la fois théoriques et expérimentaux. Pres-

_ CANDIDATS
À LA MAÎTRISE OU AU DOCTORAT

I 1 1 II

Fig. 2

Le taux d’accroissement moyen des candidats à la 
maîtrise ou au doctorat au Département de physique 
a été de 25% par an à l’Université de Montréal, alors 
que le même taux pour ces degrés augmente de 15% 
par an au Canada.

que tous les travaux se font en équipe par deux 
ou plusieurs physiciens assistés de quelques étu­
diants.

Les travaux d’astrophysique, de géophysique 
et d’ionographie sont reliés à ceux de physique 
nucléaire et de physique des plasmas.

Un groupe conjoint biologie-physique effec­
tue des travaux de biophysique sur les effets 
biologiques des radiations. Ces travaux sont 
également liés à ceux de physique nucléaire.

Au Laboratoire de physique nucléaire on uti­
lise toujours le petit accélérateur Cockroft-Wal- 
ton de 500 kv construit au département il y a 
une douzaine d’années, mais le laboratoire sera 
doté d’ici un an d’un tandem EN pouvant accé­
lérer des protons jusqu’à 15 MeV (millions d’é­
lectron-volts et d’un injecteur de 4 millions de 
volts à courant élevé.

Ces deux accélérateurs pourront être utili­
sés, soit indépendamment, soit l’un à la suite de 
l’autre, pour fournir des faisceaux de protons de 
1 à 19 MeV, ou des faisceaux d’ions lourds ayant 
des énergies allant jusqu’à 100 MeV et même 
plus.

Le laboratoire sera également doté d’un puis­
sant calculateur en ligne CDC-3100 pour l’ana­
lyse des données expérimentales.

Un bâtiment spécial ayant une superficie de 
plancher d’environ 65,000 pieds carrés est actuel­
lement en construction à l’arrière du bâtiment 
principal, côté ouest, et sera terminé l’été pro­
chain.

Le laboratoire de physique nucléaire se dé­
veloppe donc rapidement sous l’impulsion de Re­
né Lévesque, directeur intérimaire, assisté de 
Roch DesRochers, ingénieur physicien.

L’équipe de physique nucléaire compte, au 
total, 31 personnes.

Le département de physique dispose aussi 
d’un important Laboratoire de physique des plas­
mas comportant, en particulier, un solénoïde 
de 300 kilowatts pouvant produire un champ ma­
gnétique de 15,000 gauss sur un volume cylindri­
que de un mètre de longueur et 16 centimètres 
de diamètre. Cette installation est unique au 
Canada.

Ce laboratoire a été entièrement réalisé par 
Gilles Cloutier, qui en est le directeur. L’équipe 
de physique des plasmas compte 22 personnes 
au total.

Parmi les expériences en cours au laboratoi­
re de physique des plasmas, signalons un mon­
tage qui servira à mesurer la répartition d’éner­
gie des électrons en très haute altitude. Ce mon­
tage, qui a été conçu par Gilles Cloutier, sera 
installé sur un des satellites canadiens de la 
série ISIS.
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Le professeur Pierre Demers dirige au dépar­
tement de physique un Laboratoire d’ionogra- 
phie qui s’est acquis depuis longtemps une répu­
tation internationale. On y poursuit des travaux 
sur les émulsions nucléaires qui servent à ob­
server les particules ionisantes.

Jusqu’à présent, les physiciens du départe­
ment ont écrit six ouvrages et 256 articles scien­
tifiques.

Le budget pour la recherche provient du 
Conseil national de recherches, de la Commis­
sion de contrôle de l’énergie atomique, du Con­
seil des recherches pour la défense et aussi de 
l’Université (Figure 3).
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Fig. 3
Le budget pour la recherche a été accru à un rythme 

moyen d’environ 25% par an. Ce budget subit actuelle­
ment une brusque augmentation avec l’installation du 
Laboratoire de physique nucléaire. (Ce graphique ne 
tient pas compte du coût de la construction du Labora­
toire de physique nucléaire).

Ce budget subit actuellement une brusque 
augmentation avec l’installation du Labora­
toire de physique nucléaire. Il s’élève cette an­
née à $690,000. et il atteindra un sommet de 
$2,250,000. l’an prochain. Ces chiffres ne tien­
nent pas compte du coût de construction du 
nouveau laboratoire.

Finalement, le nombre de bacheliers ès scien­
ces formés chaque année au département de 
physique a été longtemps irrégulier, mais il mon­
te maintenant en flèche au rythme de 80% 
par an! (Figure 4).

Environ la moitié de ces étudiants font le 
baccalauréat-physique approfondie et les autres 
font le baccalauréat-physique générale.

BACHELIERS
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SCIENCES
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Fig. 4
Le nombre de bacheliers ès sciences formés chaque 

année au Département de physique a été longtemps 
irrégulier, mais il monte maintenant en flèche au ryth­
me de 50% par année.

L’an dernier notre département se classait 
quatrième au Canada quant aux inscriptions en 
quatrième année de physique générale et appro­
fondie (Figure 5), mais le taux d’accroissement 
à Montréal dépasse largement les taux d’accrois­
sement dans les autres universités canadiennes 
et il est tout probable que Montréal se classera 
en deuxième place d’ici deux ans.

INSCRIPTIONS EN 
DERNIÈRE ANNÉE

Fig. 5
L’an dernier le Département de physique se classait 

quatrième au Canada quant aux inscriptions en qua­
trième année, mais le taux d’accroissement à Montréal 
dépasse largement celui des autres universités cana­
diennes et il est tout probable que Montréal se classera 
en deuxième place d’ici deux ans.

La physique est en bonne voie au Québec . . . 
il était temps !
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Présentation et commentaires de cartes

sur le NOUVEAU-QUÉBEC

L’immense territoire appelé Nouveau-Québec 
mérite ce nom d’une part, en raison du fait qu’il 
n’a été politiquement rattaché au Québec qu’en 
1912, et, d’autre part, parce que cette région, à 
cause de son éloignement même et de la pré­
carité ou du manque de moyens de communica­
tion est la dernière du Québec à avoir été explo­
rée et parcourue de façon approfondie surtout 
à l’intérieur des terres. Je parle ici, naturelle­
ment, d’exploration par les Blancs, puisque les 
premiers occupants de ce territoire d’une part, 
les Esquimaux qui se sont installés sur le pour­
tour littoral du Nouveau-Québec, à partir du 
Nord de la baie James jusqu’à l’entrée du dé­
troit d’Hudson, d’autre part, les Cris sur les 
terres du bassin versant de la baie James et du 
Sud de la baie du Nord (ou d’Hudson), et enfin 
les Nascopies dans le bassin versant de la baie 
d’Ungava, avaient, depuis des millénaires selon 
toute vraisemblance, découvert ce pays, s’y 
étaient installés et l’avaient parcouru en tous 
sens (des recherches archéologiques l’attestent), 
à la recherche du gibier. Il convenait que par 
cette remarque, faite dans un esprit d’équité 
envers les premiers Québécois, fussent rétablies, 
en quelque sorte, la vérité et la réalité des faits 
que les Blancs ont tendance à fausser en faisant 
souvent commencer à eux l’Histoire d’un pays 
ou d’un territoire.

Cette série de six cartes a pour but fonda­

par Michel BROCHU

mental de faire connaître les grands traits du 
Nouveau-Québec, dans le domaine des sciences 
naturelles mais en fonction de l’Homme: Cris, 
Esquimaux ou Blancs. C’est ainsi que seront 
successivement présentés des cartes et leurs 
commentaires sur: 1) l’Hydrologie; 2) la Géo­
logie; 3) les côtes et les eaux littorales; 4) l’uti­
lisation des sols et des forêts; 5) la chasse et la 
pêche; 6) la recherche scientifique.

Ces cartes qui, toutes, touchent à un ou plu­
sieurs domaines des sciences de la nature sont 
présentées de façon synthétique, en traitant de 
la Zoologie, de la Botanique, de la Géologie ou 
de la Pédologie, en fonction de l’utilisation que 
l’Homme en tire ou pourrait en tirer. C’est ainsi 
que la carte sur l’utilisation des sols et des fo­
rêts montre, à la fois, les grandes zones pédolo­
giques et de végétation du Nouveau-Québec 
avec une mise en parallèle l’utilisation qui est 
faite de la forêt (bois de chauffage, bois de cons­
truction) et l’état de l’agriculture, si peu impor­
tante soit-elle au Nouveau-Québec. Dès lors, on 
ne trouvera pas, dans cette série, certaines car­
tes physiques, botaniques ou zoologiques géné­
rales ou encore des cartes détaillées sur une 
espèce de plante ou d’animal où apparaît le 
Nouveau-Québec et qui ont été publiées à diver­
ses échelles, notamment, dans l’Atlas du Canada, 
ministère des Mines et des Relevés techniques, 
Ottawa (édition de 1957).
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Cartes du Nouveau-Québec

Connaissez-vous la physionomie généra­
le ou les grands traits physiques de l’im­
mense territoire nordique de la province 
de Québec ? Si oui, vous aurez l’occasion 
d’en revoir un aperçu général; si non, vous 
en connaîtrez sûrement les grandes ca­
ractéristiques en lisant cette série d’arti­
cles qui commence dans ce numéro.

Nous sommes heureux de publier une 
série de cartes et leurs commentaires pré­
parés par un géographe réputé, spécialisé 
sur cette région du Québec. Le géographe 
Michel BROCHU, Docteur de l’Université 
de Paris, est attaché au Centre de Re- 
chrrches sur le Nouveau-Québec à l’Insti­
tut d’Economie appliquée de l’Ecole des 
Hautes Etudes commerciales de Montréal 
et chargé de mission au Nouveau-Québec 
par le ministère des Affaires culturelles 
du Québec. Il est également l’auteur de 
plusieurs études sur le sujet.

Cette série présentera et analysera suc­
cessivement ces cartes : 1- l’Hydrologie; 
2- la Géologie; 3- les côtes et les eaux 11- 
torales; 4- l’utilisation des forêts et des 
sols; 5- la chasse et la pêche; 6- la recher­
che scientifique. L’introduction et les 
deux premières cartes sont publiées dans 
ce numéro et les autres paraîtront dans 
nos prochaines livraisons.

Cette documentation est extraite d’un 
article paru dans la revue L’Actualité 
économique, Institut d’Economie appli­
quée, Ecole des Hautes Etudes commer­
ciales de Montréal, numéro 4 de la 40e 
année, janvier-mars 1965, pages 691-759, 
sous le titre « Présentation et commentai­
res de cartes sur le Nouveau-Québec ». De 
cet article, nous empruntons seulement les 
cartes et commentaires traitant des as­
pects physiques ou naturels du Nouveau- 
Québec. Nous mentionnons également que 
l’auteur a bien voulu adapter certaines 
parties de son texte et ajouter quelques 
explications à l’intention de nos lecteurs. 
Nous disons toute notre reconnaissance 
au géographe Michel Brochu ainsi qu’à la 
direction de L’Actualité économique pour 
leur bienveillante collaboration.

NOUVEAU-QUEBEC
HYDROLOGIE

Lignes principale* de partage de* eaux. 

Lignes secondaires de partage des eaux.

La Rédaction.
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On notera, en outre, qu’il ne s’agira pas non 
plus de la présentation d’un texte suivi, où les 
cartes ne viendraient qu’à l’appui de celui-ci: 
au contraire, une importance égale est accordée 
aux cartes et aux commentaires afférents à 
celles-ci.

Pour éviter, toutefois, de surcharger indû­
ment les cartes, certaines données qui, pour des 
raisons d’espace et de clarté, n’ont pu être pré­
sentées sur les cartes mêmes, ont été groupées 
en tableaux qui viennent étayer et compléter 
et le texte et les cartes. Cependant, toutes les 
fois que la chose a été possible sans nuire à la 
clarté d’une carte, des données statistiques y 
ont été incorporées.

Cette série de cartes, par les textes et les 
tableaux qui les accompagnent, constitue donc 
un essai de synthèse des aspects les plus mar­
quants du Nouveau-Québec, dans le domaine des 
sciences naturelles, dans une perspective de l’uti­
lisation de la nature par l’Homme.

Au terme de cette introduction, puis-je émet­
tre le voeu que, entre autres, la carte et son 
commentaire sur « la recherche scientifique » 
suscitent chez plusieurs jeunes scientifiques 
québécois, le goût de participer, dans le cadre 
de leur future spécialité, à la découverte si 
passionnante de notre territoire du Nouveau- 
Québec; car, dans le domaine de la recherche 
scientifique, un véritable devoir est imparti aux 
Québécois d’assumer eux-mêmes cette lourde 
mais enlevante responsabilité, afin de n’être pas 
dans l’avenir comme c’est en partie le cas en 
1966, les tributaires et les témoins de découvertes 
faites chez nous par des étrangers.

Carte 1 : l'Hydrologie
La carte 1 montre l’extraordinaire densité 

du réseau hydrographique du Nouveau-Québec. 
Ces rivières peuvent en principe, être utiles à 
deux fins en particulier: d’une part, la naviga­
tion et, d’autre part, les aménagements hydro­
électriques.

En ce qui concerne la navigation, sauf natu­
rellement pour ce qui est des embarcations très 
légères comme le canot indien, les grandes ri­
vières du Nouveau-Québec ne présentent pas 
d’intérêt. Il faut toutefois excepter l’embou­
chure ou l’estuaire de quelques-unes au sud de 
la baie d’Ungava, mais même dans ce cas, l’am­
plitude de marées atteignant ou dépassant 20 
pieds (6 m.), la force des courants de marée et 
les irrégularités de leur lit rendent l’accès de ces 
embouchures difficiles et délicates aux navires; 
quant aux rivières qui se jettent dans les eaux 
de la baie et du détroit d’Hudson, elles sont bar­
rées par des chutes ou des rapides à quelques 
milles seulement en amont de leur embouchure; 
celles de la baie James ont leurs premières 
chutes ou rapides souvent à plus de 6 milles 
(10 km) en amont de leur embouchure, dont le 
lit est peu profond et encombré de bancs de 
sable qui se déplacent d’année en année, ce qui 
cause des ennuis aux quelques navires à desti­
nation des postes indiens de cette région.

Par contre, les fortes dénivellations des ri­
vières du Nouveau-Québec qui naissent sur de 
hauts plateaux dont l’altitude moyenne est com­
prise entre 1,000 et 2,000 pieds (300 et 600 m) 
et sont alimentées par de nombreux lacs, et par 
d’abondantes précipitations sous forme de neige 
ou de pluie, sont entrecoupées d’innombrables 
chutes et rapides qui en font incontestablement 
une des régions les plus riches du globe en éner-

m TABLEAU I — Grands bassins versants de rivières qui font l’objet 
d’études de débit et qui ont des stations de jaugeage. (1)

Baie James Baie d’Hudson
Rivière Eastmain 
Grande Rivière

Grande Rivière 
de la Baleine
Petite Rivière 
de la Baleine

21 stations de jaugeage

Baie d’Ungava

Rivière Arnaud 
Rivière à la Baleine 
Rivière Caniapiscau 
Rivière aux Feuilles 
Rivière au Mélèzes

13 stations de 
jaugeage

Total : 34 stations de jaugeage

1. Source : Ministère des Richesses naturelles, Rapport annuel, 
| 1962-1963, p. 77.
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gie hydro-électrique. Les rivières qui ont le po­
tentiel électrique le plus considérable sont celles 
du bassin de la baie James, d’une part, et celles 
de la baie d’Ungava, d’autre part. Il n’y a que 
quelques rivières du bassin de la baie d’Hudson 
qui soient d’un intérêt véritable pour un amé­
nagement hydro-électrique; une des raisons est 
que la ligne de partage des eaux entre la baie 
d’Hudson et la baie d’Ungava se rapproche, à 
plusieurs endroits, à moins de 120 ou 150 milles 
(200 ou 250 km) du littoral de la baie d’Hudson; 
de ce fait, les rivières de ce secteur sont courtes 
et ont un faible débit. Le bassin versant du 
détroit d’Hudson ne présente pas de rivière sus­
ceptible d’un aménagement hydro-électrique 
rentable autre qu’à l’échelle locale, en raison 
de ses rivières trop courtes bien que plusieurs 
aient une dénivellation nettement supérieure à 
2,000 pi. (600 m).

Il n’est pas inutile de souligner à quel point 
le Québec est privilégié de posséder cet extra­
ordinaire potentiel hydro-électrique dans la par­
tie nord de son territoire, si l’on compare ce 
territoire au bassin versant de l’ouest de la baie 
d’Hudson, et à celui de l’océan Arctique, où il 
existe de grandes et même de très grandes riviè­
res au débit puissant, mais dont la dénivellation 
vers la mer est trop faible pour que les sites 
d’aménagement y soient nombreux et rentables. 
Malgré les prodigieuses réserves hydro-électri­
ques que x’ecèle le Nouveau-Québec, aucun amé­
nagement d’envergure n’a encore été réalisé par 
l’Hydro-Québec; il existe, cependant, deux petits 
aménagements au sud de Schefferville qui ali­
mentent ce centre minier en électricité.

Il semble que les premiers aménagements 
hydro-électriques d’Etat qui seront mis en oeu­
vre au Nouveau-Québec seront réalisés dans le 
bassin de la baie James, un peu au nord du 51e 
parallèle, qui est la limite de ce territoire sug­
gérée par l’auteur. Il faut, en tout cas, retenir 
que le potentiel hydro-électrique du Nouveau- 
Québec est immense, encore inutilisé, et qu’il 
représente, pour le Québec, une source de re­
venus possibles de millions de dollars par année.

Carte 2 : la Géologie
Imaginons qu’un territoire grand comme 

deux France ne soit constitué, au point de vue 
géologique, pour plus de 95 p.c. de sa superficie, 
que de formations précambriennes (ou anté- 
cambriennes, selon les auteurs), avec des lacunes 
comportant pratiquement toutes les formations 
du Primaire (ou Paléozoïque), du Secondaire 
(ou Mésozoïque) et du Tertiaire (ou Génozoï-

que), et, reposant directement sur les forma­
tions archéennes et protérozoïques du Précam­
brien avec un hiatus géologique et chronologique 
de 1 milliard à 2.6 milliards d’années, un pla­
cage plus ou moins important, selon les régions, 
de formations meubles quaternaires sous forme 
principalement de gravier, de sables, mais aussi, 
des formations plus grossières, mais plus rare­
ment, d’argiles et de limons. Or, c’est précisé­
ment l’image que nous présente le Nouveau- 
Québec sur la carte 2.

La masse de roche qui forme le substratum 
du Nouveau-Québec est surtout d’origine sia­
lique; elle est rattachée au sud de la baie James 
au Bouclier canadien qui constitue l’ensemble 
de roches précambriennes (qui caractérisent les 
boucliers) le plus grand du globe.

Si, au Nouveau-Québec, la plus grande partie 
des roches est d’origine intrusive ou magma­
tique, quant à leur mode de mise en place et 
sialique ou acide, c’est-à-dire à prédominance 
silice (quartz) quant à leur nature lithologique 
très générale, on peut diviser, selon l’âge, le 
Nouveau-Québec en deux grandes régions, da­
tant du Précambrien inférieur et qui sont sépa­
rées par la Fosse du Labrador. La région plus 
vaste, située à l’ouest de la Fosse a, d’après les 
dernières approximations, un âge de 2.2 à 2.6 
milliards d’années et a été marquée par l’oro­
gène du Keewatin. Elle est constituée principa­
lement de roches granito-gneissiques minérali­
sées en plusieurs endroits.

Au nord de cette zone, il existe, dans l’axe 
des monts d’Youville (ou Povungnituc), de la 
baie d’Hudson au détroit d’Hudson (entre le 61° 
et 60° 51’ de latitude nord) une bande de terri­
toire minéralisée datant du Précambrien supé­
rieur, d’une très grande richesse minière, où 
l’on trouve, entre autres, de l’amiante, du nickel 
et du cuivre. Depuis 1960 on poursuit des recher­
ches intensives sur ces gisements. A l’ouest, sur 
les rives de la baie d’Hudson et autour du lac 
Guillaume-Delisle, il y a une enclave de ter­
rains protérozoïques (Précambrien supérieur) de 
nature sédimentaire et métamorphisée avec de 
nombreuses intrusions basiques : c’est une zone 
qui, pour n’être pas très considérable en super­
ficie est, cependant, minéralisée et on y trouve 
du cuivre et du plomb en gisements, semble-t-il, 
assez riches.

La région située à l’est est relativement plus 
jeune que la première, l’âge qui lui est attribué 
étant de 1.5 à 2.2 milliards d’années: elle semble 
peu minéralisée et aucun gisement d’importance 
n’y a encore été repéré. Du point de vue litholo­
gique, les roches appartiennent principalement 
au cortège granito-gneissique, avec plusieurs 
pointements importants de roches intrusives 
basiques.
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La Fosse du Labrador qui sépare les deux 
grandes régions précitées a plus de 600 milles 
(960 km) de long, et en moyenne 40 milles 
(64 km) de large. Cette Fosse comprend essen­
tiellement des formations sédimentaires d’âge 
protérozoïque ou précambrien supérieur (0.8 à 
0.5 milliard d’années) dont plusieurs couches 
sont caractérisées par la présence de minerai de 
fer dont la teneur est plus ou moins riche selon 
les secteurs. Le tableau II donne les types de 
minerai dominants et leur teneur en fer.

Il y a trois régions d’exploitation en activité 
dans cette zone : Schefferville, Labrador City 
(région du lac Wabush), lac Jeannine avec Ga­
gnon comme vide minière; l’exploitation du mi­
nerai de fer a donné lieu, comme indispensable 
corollaire, à la construction de deux chemins de 
fer. Le premier, par ordre d’importance comme 
par ordre chronologique de construction, relie 
les 4 mines de la région de Schefferville à Sept- 
Iles; il est long de 300 milles (486 km) et a été 
déchargé à Sept-Iles, mais, en 1962, la construc­
tion d’une usine de concentration du minerai à 
Pointe-Noire, située immédiatement à l’ouest de 
la baie de Sept-Iles, a été décidée. Les expédi­
tions par ce second port commençaient en 1964.

Le minerai de la région de Wabush est évacué 
depuis 1962, grâce à un embranchement de 40 
milles (64 km) qui relie ce gisement à l’axe prin­
cipal de la voie ferrée; le second grand chemin 
de fer relie le centre minier Gagnon au nouveau 
point de déchargement de Port-Cartier. Ce se­
cond axe ferroviaire a 193 milles (310 km) de 
long et il est entré en service en 1961.

Les formations quaternaires auxquelles nous 
avons fait allusion plus haut se présentent sous 
forme de sédiments meubles : des sables surtout 
dans les grandes vallées; des graviers, des blocs, 
et, d’une façon générale, des sédiments hétéro- 
métriques (divers types de moraine) recouvent 
le substratum précambrien du Nouveau-Québec. 
Ces formations peuvent avoir une puissance nul­
le sur les affleurements rocheux, à 330 pieds 
(100 m) ou plus, en général des sables bien triés, 
dans certaines vallées, mais l’épaisseur moyenne, 
ou médiane, est très faible soit de l’ordre de 3 
à 30 pieds (1 à 10 m), et, semble-t-il, beaucoup 
plus près de 3 pieds que de 30, ce qui est, évidem­
ment, insignifiant par rapport à l’épaisseur des 
couches précambriennes dont la puissance est 
de l’ordre de 1 mille, de 10 milles et même plus.

NOUVEAU-QUEBECPALÉOZOÏQUE ^ 
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TABLEAU If
Gisements de minerai de fer exploités, Nouveau-Québec et régions 

situées immédiatement au sud. (2)

Schefferville (partie) (4 mines) y compris
le territoire censément terreneuvien Hématite goethite (Fe = 53.08%)
Gagnon (lac Jeannine) Hématite concentrée (Fe = 64.4 %)
Labrador City, Wabush Hématite concentrée (Fe = 64.5 %)

2. Source : Benoît Brouillette, Courants commerciaux de quelques produits 
canadiens, étude no 14, Institut d’Economie appliquée, Ecole des Hautes Etudes 
commerciales, Montréal, 1964.

On trouve donc très peu de grandes séries qua­
ternaires n’est pas essentiellement différente de 
bec. La nature pétrographique des dépôts qua­
ternaires n’est pas essentiellement différente de 
la nature du substratum précambrien, puisqu’il 
s’agit de dépôts qui en procèdent directement, 
soit par décomposition chimique aux époques 
antérieures aux glaciations, soit par désagré­
gation mécanique (alternances gel-dégel).

Ainsi, les dépôts quaternaires ne sont-ils gé­
néralement, à l’exception notable des tourbes et 
des argiles, dans la partie sud du Nouveau-Qué­
bec et dans la région de la baie James, que les 
éléments dissociés (quartz, feldspaths et micas) 
des roches prédominantes du substratum ro­
cheux. Les fragments de la taille supérieure aux 
sables (granules, galets, blocs) proviennent aussi 
du substratum précambrien, encore que l’on 
puisse observer, sur les côtes, une faible propor­
tion de blocs allogènes, calcaires ou autres qui 
ont été apportés des îles du large ou d’autres 
régions par les inlandsis ou par les glaces flot­
tantes.

Au sud des deux grandes régions précitées 
et de la Fosse du Labrador s’étend une autre 
province précambrienne mais plus jeune encore 
que les deux précédentes, puisque l’âge qui lui 
est attribué est de 0.8 à 1.1 milliard d’années; 
elle a été individualisée par l’orogène Grenville. 
Cette région qui touche la partie sud de la carte 
est caractérisée par plusieurs intrusions de ro­
ches magmatiques souvent très minéralisées 
comme c’est le cas en Abitibi.

Malgré l’activité des recherches et malgré 
aussi la présence de gisements très riches de 
cuivre, de nickel et d’amiante au Nouveau-Qué­
bec et malgré l’existence de minerai de fer à 
haute teneur à proximité même de la baie d’Un- 
gava, il n’y a encore aucun gisement en exploi­
tation à la pointe nord du Nouveau-Québec, 
c’est-à-dire au nord de Schefferville, non plus 
que dans la région de la baie James et de la baie 
d’Hudson. Cela tient à plusieurs raisons, dont 
les principales sont le prix exorbitant des tra­
vaux de recherches dans ces régions, le prix de 
la nourriture qui, en grande partie, doit venir 
par avion, et les salaires très élevés, assortis de 
primes d’isolement, qu’il faut payer aux ou­

vriers; à cela s’ajoute l’extraordinaire difficul­
té d’accès des côtes, non pas tant en elles-mê­
mes (sauf, pour la baie James) mais en raison 
de la présence, du mois de novembre au mois de 
juillet, de la glace de banquise qui prend de part 
en part les fjords et les embouchures de rivières 
et des glaces de mer deux ou trois fois plus épais­
ses que celles du Saint-Laurent, au point de ren­
dre ces régions inaccessibles par voie de mer 
durant plus de la moitié de l’année.

Pour que la partie nord du Nouveau-Québec 
prenne un essor minier solide et durable, il fau­
dra que soient réunis plusieurs facteurs : en 
premier lieu, une richesse des gisements tout à 
fait hors de l’ordinaire pour justifier les frais eux 
aussi hors de l’ordinaire qu’entraînera l’exploi­
tation des futures mines dans ces régions; à ce 
premier facteur favorable doit, évidemment, s’a­
jouter une demande de minerai forte et stable 
pour autant que l’on puisse le prévoir, ce qui ne 
va pas nécessairement de pair sur le marché 
mondial. En 1964, le marché de l’amiante et du 
minerai de fer, qui sont relativement abondants 
à la surface du globe (et la concurrence, pour 
ce qui est du fer notamment, est assez forte), 
ne semblait pas présenter de garanties suffisan­
tes pour que leur exploitation ait été encore ren­
table au Nouveau-Québec, au nord du 55e pa­
rallèle. Il faudra trouver une solution, la plus 
économique et la plus pratique possible, pour 
évacuer le minerai qui sera extrait de ces futu­
res exploitations et pour les approvisionner en 
nourriture et en marchandises de toutes sortes. 
Il est possible que la solution qui sera trouvée 
la meilleure soit par voie de terre (route ou che­
min de fer) plutôt que par voie maritime; le 
capital immobilisé sera, sans doute, plus impor­
tant mais les exploitations minières seront au 
moins assurées de transports réguliers et effi­
caces, facteur primordial de succès d’une entre­
prise commerciale.

Le percement en cours des deux axes rou­
tiers respectivement de Matagami vers Fort- 
Rupert et du barrage no 5 sur la Manicouagan 
vers Gagnon laissent prévoir que la solution des 
grands axes de transport terrestres jusqu’aux 
gisements miniers situés au delà du 60e paral­
lèle, pourra devenir une réalité relativement 
prochaine.
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La physique de l'atmosphère, suite:

La formation de la précipitation
par Raymond-M. GAGNON

Dans des articles précédents, monsieur R. 
Perrier a décrit le processus de formation des 
nuages. (Le Jeune Scientifique, déc. 1965, janv. 
1966). Ce processus nécessitait, présents dans 
l’atmosphère: a) de l’humidité, b) un mécanis­
me de refroidissement et c) des noyaux de con­
densation. Ce processus n’a cependant contri­
bué qu’à former des gouttelettes dont le rayon 
moyen est de sept (7) microns. Ces gouttelettes 
sont en suspension dans l’air grâce aux courants 
verticaux ascendants toujours présents dans 
l’atmosphère nuageuse.

La pluie tombe cependant des nuages et le 
rayon des gouttes de pluie varie de 200 à 3,000 
microns. De plus, la pluie qui tombe ne semble 
aucunement altérer le nuage lui-même. Le 
nuage est toujours là sans changement appa­
rent quoiqu’il puisse donner jusqu’à deux (2), 
trois (3), voir même jusqu’à cinq (5) pouces de 
pluie en 24 heures sur une assez vaste étendue. 
Il faut donc deux (2) mécanismes qui viennent 
s’ajouter aux mécanismes formateurs de nuages 
pour produire la précipitation. Le premier est 
un mécanisme de croissance des gouttelettes du 
nuage et le second, un mécanisme d’apport d’hu­
midité si on veut conserver le nuage inaltéré 
indépendamment de la pluie qui tombe.

Nous décrirons ces deux mécanismes produc­
teurs de précipitation. Nous verrons d’abord les 
différents facteurs jouant un rôle dans le mé­
canisme de croissance et jugerons ensuite de 
leur efficacité. Puis, nous traiterons de l’apport 
d’humidité extérieure au nuage. Finalement, 
nous verrons en conclusion quels facteurs sont 
importants dans la production des différentes 
formes de précipitation.

Croissance de gouttelettes

La croissance des gouttelettes du nuage est 
possible de différentes façons. La façon la plus 
simple qu’on puisse imaginer est la continuation 
du processus de condensation déjà responsable

de la formation des gouttelettes du nuage. Un 
tel processus devrait se produire sur toutes les 
gouttelettes à la fois. Cependant, la condensa­
tion de toute la vapeur d’eau présente dans le 
nuage ne réussirait qu’à doubler le rayon moyen 
des gouttelettes qui était au départ de sept (7) 
microns. Les gouttelettes ne réussiraient même 
pas à acquérir une vitesse de chute (Bricard, 
1953).

Nous avons déjà mentionné que les plus pe­
tites gouttes de pluie ont un rayon de l’ordre de 
200 microns. Il faut donc que certaines goutte­
lettes s’accroissent au détriment des autres. En 
conséquence, il existe une discrimination dans 
la croissance des gouttelettes.

Condensation sélective de la vapeur d'eau

Cette discrimination entre les gouttelettes 
résulte d’un principe général assez simple: la 
vapeur d’eau se condense toujours sur un objet 
(en l’occurence les gouttelettes d’eau) où, en 
surface, la tension d’équilibre de la vapeur d’eau 
est la moindre. Enoncé en fonction de la tempé­
rature, ce principe général devient : « Dans une 
enceinte à température non uniforme, la ten­
sion d’équilibre maximale d’une vapeur est égale 
à celle que cette vapeur aurait à la température 
la plus basse ». C’est le principe de Watt, illus­
tré par la condensation de la vapeur d’eau sur 
les fenêtres d’une habitation en hiver.

Dans l’atmosphère, on rencontre trois (3) 
modes d’application de ce principe général.

Premier mode :

Les gouttelettes qui forment le nuage n’ont 
pas toutes le même rayon; il peut varier de 
trois (3) à 100 microns (Weickman et Aufm 
Kampe, 1953) ayant une valeur moyenne de 
sept (7) microns. Le graphique numéro 1 mon­
tre la distribution relative des gouttelettes dans 
un cumulus congestus en fonction de leur rayon.
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Rayon des gouttelettes en microns
Figure 1

'La concentration moyenne des gouttelettes d’eau en 
fonction du rayon (des gouttelettes dans un Cumulus 
congestus. On remarquera que la plupart des gouttelettes 
ont un rayon compris entre 2 et 20 microns. Au delà 
de 20 microns, la distribution devient asymptotique à 
l’axe, montrant une très faible concentration. (D’après 
Diem, Met. Rundschau, 1 (1948), 261).

Or, il arrive que la tension d’équilibre de vapeur 
d’eau d’une gouttelette dépende de son rayon 
de courbure. En général, plus une goutte est 
petite, plus sa tension d’équilibre est grande et, 
inversement, si la goutte est plus grosse. Donc, 
suivant le principe général énoncé, si deux gout­
telettes de différentes grosseurs viennent assez 
rapprochées, la grosse gouttelette croîtra au 
détriment de la petite qui s’évaporera.

Deuxième mode :

Les gouttelettes d’un nuage n’ont pas toutes 
exactement la même température. L’atmosphère 
n’est pas un corps homogène et il s’y trouve des 
différences de température significatives. Entre 
les gouttelettes très rapprochées, ces différences 
peuvent être de l’ordre du centième ou même 
du dixième de degré. Or, comme en témoigne 
le graphique 2 montrant la tension d’équilibre 
de la vapeur d’eau en fonction de la température, 
plus la température est basse, plus la tension 
d’équilibre est faible. Il s’ensuit que, suivant le 
principe énoncé, les gouttelettes les plus froides 
s’accroîtront au détriment des plus chaudes.

Troisième mode :

Les trois (3) phases de l’eau peuvent être 
présentes dans un nuage même si ce nuage est 
à une température inférieure au point de con­
gélation, c’est-à-dire que dans de l’air nuageux 
à une température plus basse que zéro degré 
centigrade, il peut exister: a) de la vapeur d’eau 
(phase gazeuse de l’eau), b) des cristaux de 
glace (phase solide de l’eau) et c) des goutte­
lettes d’eau surfondue (phase liquide). L’ana­
lyse des constituants d’un nuage a révélé, en 
effet, que l’existence de gouttelettes d’eau est 
possible jusqu’à des températures de -40 degrés 
centigrades. Ces gouttelettes d’eau existant sous 
le point de congélation ont reçu le nom de 
« gouttelettes d’eau surfondue ». Le graphique 
numéro 3 montre comment la tension d’équili­
bre de la vapeur d’eau varie, en fonction de la 
température, en présence d’eau surfondue d’une 
part, et en présence de glace d’autre part. Si on 
consulte ce graphique, on voit qu’à une même 
température, la tension d’équilibre par rapport 
à la glace est beaucoup plus faible que par rap­
port à l’eau. On conçoit facilement que, dans 
un même nuage où sont présents des cristaux 
de glace et des gouttelettes d’eau surfondue, les 
cristaux de glace s’accroîtront au détriment des 
gouttelettes d’eau.

Degrés centigrodes

Figure 2
Pression de saturation de la vapeur d’eau (millibar) 

en fonction de la température (degré centigrade).
Cette courbe montre clairement que plus la tempé­

rature est froide plus la tension d’équilibre de la va­
peur d’eau est faible.
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Par rapport à l’eau

Par rapport à la glace

-50 -40
Degrés centigrades

Figure 3
Pression de saturation de la vapeur d’eau (millibar) 

en fonction de la température ('degré centigrade).
La courbe de saturation par rapport à la glace est 

plus basse que celle se rapportant à l’eau. D’où la moin­
dre tension d’équilibre pour le cas de la glace.

Coalescence

Le processus de condensation sélective de la 
vapeur d’eau produit, dans le nuage, des gout­
telettes d’eau de différents poids, assez lourdes 
pour contrebalancer et vaincre les courants 
ascendants présents dans le nuage. Il y a chute 
relative ou vraie des gouttelettes d’eau ou des 
cristaux de glace dont la masse est suffisam­
ment grande. Un autre processus peut alors in­
tervenir. La chute relative ou vraie de la grosse 
gouttelette ou du cristal se fait dans un nuage 
de fines gouttelettes. U y a nécessairement col­
lision entre les divers éléments du nuage. Ces 
collisions produisent l’agglomération des fines 
gouttelettes à la grosse gouttelette ou au cristal. 
C’est le processus de « coalescence » illustré en 
figure 4.

Les gouttelettes d’eau d’un nuage peuvent 
donc accroître leurs masses de quatre (4) fa­
çons. Il y aurait encore d’autres facteurs de 
croissance, telles la charge électrique des gout­
telettes, leur force d’attraction hydrodynami­
que, etc . . . Mais, nous avons mentionné les plus 
importants.

Figure 4 (à droite) : Principe de la coalescence.
La grosse goutte de rayon R pourra entrer en colli­

sion avec toutes les gouttelettes de rayon r qu’elle ren­
contrera et qui seront comprises dans le cylindre de 
rayon (R -f 2r). Les collisions résulteront en une ag­
glomération [de plus petites gouttelettes à la plus grosse. 
C’est là l’essentiel idu principe.

Importance relative des mécanismes 
d'accroissement

De ces quatre (4) processus d’accroissement, 
quels sont les plus importants? Diverses théo­
ries ont cours. Cependant, toutes sont d’accord 
pour donner une première importance au méca­
nisme de condensation au début de la crois­
sance des gouttelettes, alors que le mécanisme 
de coalescence ne devient efficace que lorsque 
les gouttelettes ont atteint une certaine masse. 
Dans toutes ces théories, les seules différences 
viennent du choix du processus considéré com­
me le plus important mécanisme de condensa­
tion. Sous nos latitudes, la théorie la plus géné­
ralement admise pour la formation de la pluie 
est celle de Bergeron-Findeisen. Cette théorie 
suppose que le nuage producteur de pluie ou de 
neige doit d’abord passer par le stade de nuage 
mixte, i.e. qu’il doit nécessairement être consti­
tué de gouttelettes d’eau surfondue et de cris­
taux de glace. C’est donc dire qu’au moins une 
partie des nuages doit se trouver à des tempé­
ratures inférieures au point de congélation. Sous 
nos latitudes, ceci est possible été comme hiver, 
puisque le niveau de température de zéro degré 
centigrade ne dépasse jamais les 15,000 pieds 
et que le sommet des nuages producteurs de 
pluie se situe ordinairement entre 20,000 et 
40,000 pieds au-dessus du niveau de la mer. 
Cependant, dans les régions équatoriales où les 
nuages producteurs de pluie ont des tempéra­
tures ordinairement supérieures au point de con­
gélation, il faut alors donner la préséance à d’au­
tres processus de condensation.
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Divergence

Apport d'humidité

Il faut maintenant tenir compte du fait qu’un 
nuage peut donner jusqu’à deux (2), trois (3) 
et même cinq (5) pouces de pluie sans paraître 
visiblement changé. C’est un mécanisme d’accu­
mulation d’humidité qui en est responsable. 
Pour la formation du nuage, il a fallu un bon 
courant ascendant vertical pour permettre à 
l’air de se refroidir et provoquer ainsi la conden­
sation.Ce mécanisme d’ascension de l’air doit 
nécessairement se continuer si ont veut que le 
nuage persiste. Cependant, l’ascension de l’air 
provoque un vide qui est immédiatement com­
blé par l’air avoisinant. Le processus d’ascension 
continue toujours et on se trouve donc en pré­
sence d’un apport horizontal et ininterrompu 
d’humidité. C’est ce qu’on appelle la « conver­
gence ».

A cette convergence de l’air et de l’humidité 
en surface correspond un phénomène contraire 
en altitude. L’air qui monte continuellement 
trouve sa place en repoussant l’air qui s’y trouve 
déjà; il y a donc un courant horizontal d’éloi­
gnement de l’air appelé « divergence ». La fi­
gure 5 montre les modifications que subit une 
colonne d’air au cours d’une averse. Plus ces 
modifications sont grandes, plus la précipita­
tion est abondante; plus elles sont rapides, plus 
la précipitation est intense.

Figure 5
Cette figure montre la déformation que su­

bit une colonne d’air sous l’effet de la diver­
gence et de la convergence. Le prisme repré­
sente le volume initial et le volume ombré, 
le volume final. La zone de convergence se 
situe ordinairement entre la surface (1,000 
millibars ou mb.) et le niveau de 20,000 pieds 
(500 mb.). La zone de divergence est en haut 
de 20,000 pieds et s’étend jusqu’à 50,000 pieds 
soit le niveau de la tropopause (200 mb.). Il y 
a contraction de volume dans les basses couches 
de l’atmosphère et dilatation dans les couches 
élevées.

ries de la formation des précipitations. Enfin, la 
convergence explique les quantités et les inten­
sités de la précipitation. Ce sont les principaux 
processus responsables de la production des di­
verses formes de précipitation.

Il y aura de la neige si l’air où tombe la pré­
cipitation est au-dessous ou tout près du point 
de congélation, i.e. si elle n’est pas assez chaude 
pour permettre aux cristaux de glace de fondre 
complètement. Il y aura de la pluie si l’air où 
se forme la précipitation se trouve au-dessus du 
point de congélation ou, si on accepte la théo­
rie de Bergeron-Findeisen, il y a, sous le nuage, 
une couche d’air assez épaisse et suffisamment 
chaude pour permettre aux cristaux de glace 
de fondre. Il y aura de la grêle si les mouvements 
ascendants et la convergence sont assez forts 
pour permettre la construction de très grosse 
boules de glace qui peuvent difficilement fondre 
dans les 10 à 15 milles pieds qui les séparent du 
niveau du point de congélation à la surface.
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Sommaire et conclusion

Nous avons décrit les principaux éléments 
producteurs de précipitation. Les processus de 
condensation ont amorcé le processus de coales­
cence. Nous avons ensuite mentionné comment 
ces différents facteurs s’inscrivent dans les théo­
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Les vecteurs et la notion d’espace
par Raoul DUCHESNE

Les vecteurs,
ces quantités montées en flèche...

Ce qui peut prêter à double interprétation, 
mais qui est aussi vrai dans un sens que dans 
l’autre.

Il y a des grandeurs qu’un simple nombre 
suffit à définir : l’âge d’une personne, le prix 
d’une marchandise. On les appelle scalaires. En 
revanche, d’autres grandeurs comme les forces 
en mécanique, les vitesses, les déplacements, etc., 
qui comportent une orientation bien définie, ne 
sauraient être représentées adéquatement que 
par des vecteurs. Le vecteur fut à l’origine ce 
symbole monté comme une flèche pour repré­
senter certaines grandeurs particulières, une 
origine qui ne remonte pas bien loin dans l’his­
toire des mathématiques.

Dans un langage plus formel, le vecteur est 
défini comme étant un segment de droite orien­
té de longueur fixe. Deux éléments bien distincts 
caractérisent cet « être » mathématique: la lon­
gueur ou module et l’orientation. Deux vecteurs 
de même module ne sont pas égaux pour autant; 
il faut de plus qu’ils aient même orientation. Il 
ne suffit pas qu’ils soient parallèles, mais en 
plus de ce parallélisme, il faut qu’ils soient 
fléchés dans le même sens, comme le font voir 
les figures. Cette égalité un peu spéciale porte 
le nom d’équipollence.

a * D A * B

Ces nuances rigoureuses n’ont pas été inven­
tées pour le plaisir de compliquer les choses. 
C’est probablement grâce à cette rigueur que ce 
symbole tout simple et sans prétention est en 
passe de devenir un « modèle » mathématique 
de toute première valeur, un de ces outils in­
dispensables pour soutenir les démarches de 
l’esprit dans le jeu des disciplines abstraites. 
Un peu comme les diagrammes de Venn pour 
la logique et la théorie des ensembles. Il est en

effet à prévoir, si l’on en croit les grands maî­
tres de l’heure, que dans un avenir assez rappro­
ché toutes les disciplines d’analyse géométrique 
fassent l’unité autour des méthodes vectoriel­
les. On pourra parler alors d’une montée en 
flèche des vecteurs au sens métaphorique.

Il va sans dire que l’enseignement de la géo­
métrie devra subir le contrecoup de ces trans­
formations. L’édifice euclidien, chef-d’oeuvre 
d’une civilisation remarquable, tient le coup 
contre vents et marées et fournit encore à la 
mathématique d’aujourd’hui son vocabulaire 
fondamental. Mais ce serait une fidélité mal 
comprise que de tenir mordicus à n’y rien chan­
ger.

Une notion entre autres qui demeure assez 
floue même après avoir couvert un manuel « tra­
ditionnel», si tant est que cela se pratique en­
core, c’est la notion d’espace. Ce mot qui est sur 
toutes les lèvres à l’heure actuelle, ne serait-ce 
que pour vanter la soi-disant conquête de l’es­
pace par nos cosmonautes, qu’est-ce qu’il signi­
fie au juste? L’étudiant moyen n’y voit que du 
feu même s’il a pu rêver un jour sur la « majesté 
des espaces infinis » dont parle Chateaubriand. 
La définition du dictionnaire: « L’étendue indé­
finie qui contient les êtres étendus » pourra 
peut-être satisfaire les amateurs de mots-croisés, 
mais on admettra facilement qu’elle laisse un 
mathématicien sur son appétit. Ce serait déjà 
mieux de dire que l’espace c’est l’étendue d’un 
lieu par rapport à un nombre convenu de di­
mensions. Encore que dans cette définition il 
reste à préciser la notion de dimension.

Sans faire appel au formalisme de la struc­
ture d’espace vectoriel, mais simplement au 
moyen de la somme géométrique ou vectorielle, 
je voudrais tenter d’apporter quelques précisions 
sur le sujet.

La somme géométrique

La somme géométrique ne correspond pas 
au banal « deux et deux font quatre » que le 
profane nous lance à la figure toutes les fois 
qu’il est question de mathématiques. En ce sens 
qu’une somme géométrique ne dépend pas uni-
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quement des grandeurs absolues mais également 
de la position des vecteurs mis en cause. En fait, 
lorsqu’il s’agit de la somme de deux vecteurs 
non parallèles, elle correspond à une des dia­
gonales du parallélogramme construit sur ces 
vecteurs; plus précisément la diagonale qui 
joint l’origine de l’un des vecteurs à l’extrémité 
de l’autre.

D = À + B, comme le fait voir la figure :

Ainsi, par exemple, s’il s’agit de composer 
deux forces A et B formant un angle de 60°, il 
ne suffira pas d’additionner leur intensité, mais 
bien de calculer la longueur et la direction de la 
diagonale du parallélogramme construit sur les 
vecteurs qui représentent les forces A et B.

Dans le cas de trois vecteurs non situés dans 
le même plan, c’est-à-dire formant l’angle solide 
qu’on appelle un trièdre, la somme géométrique

D = Â + B + C sera la diagonale du pa­
rallélépipède ayant comme arêtes les vecteurs
—> —> ->

A, B et C.

La figure obtenue est une figure solide, c’est- 
à-dire une figure étendue dans l’espace suivant 
trois directions différentes qui peuvent corres­
pondre aux arêtes du bloc massif défini comme 
un parallélépipède. Nous dirons qu’une telle fi­

gure est mesurable sur trois dimensions, préci­
sément parce qu’elle s’étend dans l’espace sui­
vant trois directions bien différentes et irréduc­
tibles à un même plan.

Pour serrer davantage la notion d’espace, pa­
rallèlement aux arêtes de ce solide construisons 
un système d’axes Ai, A2 et As issus d’un mê­
me point 0 et prolongés indéfiniment chacun 
dans sa direction. Cette figure d’allure vecto­
rielle nous donne un schéma de l’espace à trois 
dimensions que nous pouvons même nous ima­
giner rempli d’étoiles filantes, c’est-à-dire d’une 
infinité de vecteurs de tous modules et de tou­
tes directions. Ce qui nous justifie de l’appeler 
un modèle de l’espace.

Si, sur chacun des trois axes, nous choisissons
—>- —> —>

une mesure unitaire, les vecteurs u1( u2 et u3 
respectivement, la relation:

D = A + B + C devient D = aiq + bu2 + cu3 
les nombres a, b et c étant convenablement 
choisis, nous dirons alors que les vecteurs

U,, Uo et u, constituent une base des vecteurs
—►

de l’espace, en ce sens que tout vecteur A 
pourra être ramené à l'origine et pourra être 
considéré comme la diagonale d un parallé­
lépipède formé par des arêtes étendues suivant 
les axes; il sera exprimé par une somme 
géométrique telle que:

V = aux + bu2 + cip
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Comme base des vecteurs de l’espace, les 
manuels utilisent de préférence les vecteurs
unitaires i, j et k du repère orthonormé où 
les vecteurs sont exprimés sous la forme:

Y = xi -f yj + zk

Ce schéma de l’espace, parce que constitué d’un 
système d’axes rectangulaires, a sur tout autre 
l’avantage d’utiliser les projections orthogona­
les, ce qui prête, comme on sait, à d’intéres­
santes simplifications.

L'espace et les espaces

L’espace à trois dimensions que nous venons 
de cerner tant bien que mal par des méthodes 
vectorielles est appelé l’espace euclidien, non en 
vertu de ce que nous pourrions appeler une fidé­
lité sentimentale, mais parce qu’il suffit à la 
description et à la mesure des corps palpables 
et tangibles, objet de la géométrie d’Euclide.

Lorsqu’il est question de moins de trois di­
mensions, nous dirons plutôt que nous avons 
affaire à un sous-espace. C’est le cas, par exem­
ple, du sous-espace des vecteurs d’un plan, où 
la décomposition des vecteurs est obtenue au 
moyen d’une base à deux dimensions, la base 

—^ ^
des deux vecteurs i et j du repère orthonor­
mé entre autres, pour ce qui est du plan carté­
sien XOY. Nous pouvons même parler du sous- 
espace des vecteurs d’une direction donnée, donc 
d’un sous-espace à une seule dimension, comme 
c’est le cas des vecteurs porté par un même axe.

En somme, nous avons des espaces à une, 
deux et trois dimensions suivant que la base 
axiale ou la base de décomposition des vecteurs 
est constituée de un, deux ou trois vecteurs. Ce 
qui n’empêche pas l’espace à trois dimensions 
d’être le seul espace réel, au sens où nous pou­
vons y évoluer en toute liberté.

Pouvons-nous parler d’espaces à plus de trois 
dimensions? Rien ne s’y oppose en principe. Nous 
savons que pour leur part les physiciens ont 
franchi le mur des trois dimensions. En mathé­
matiques, nous pouvons prendre la liberté d’écri­
re :
—> —> —> —>

V = aiq + bu2 + cu3 + ... + xun

Cette fois nous sommes en dehors de l’univers 
euclidien, en ce sens que nous ne pouvons pas 
représenter géométriquement la décomposition 
d’un vecteur dans une base de plus de trois vec­
teurs. Mais nous ne pouvons pas dire pour au­
tant que l’expression soit dénuée de sens. Nous 
pouvons même affirmer entre autres choses qu’il 
s’agit d’un espace abstrait à « n » dimensions.

La théorie de ces espaces abstraits a connu, 
ces dernières années de merveilleux développe­
ments. C’est à croire que « la majesté des espa­
ces infinis » a également séduit les mathéma­
ticiens.
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